
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE75858

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

budget : services extérieurs
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Texte de la question

M. Damien Alary souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
revendications des agents des douanes surveillance. Le mouvement revendicatif gagne l'ensemble des agents
de la branche surveillance sur tout le territoire national et particulièrement dans la région Languedoc-Roussillon.
Les agents des douanes surveillance participent, lors des contrôles sur le territoire douanier à la circulation, en
mer, de l'espace aérien national, dans les ports et les aéroports à l'exercice des missions de la douane (lutte
contre la drogue et les trafics d'armes, la sécurité alimentaire et sanitaire, lutte contre la fraude fiscale, protection
des espèces menacées, protection de l'environnement...). Ils contribuent également avec d'autres services
(police, gendarmerie) à la mise en oeuvre du plan VIGIPIRATE, aux contrôles de l'immigration clandestine...
Ces agents, qui travaillent les dimanches et les jours fériés dans des conditions de plus en plus difficiles et
dangereuses, sollicitent l'ouverture des négociations sur leurs revendications. Parmi les revendications des
personnels en matière d'effectifs, de moyens, de reconnaissance de qualifications, d'amélioration de leur
déroulement de carrière et de salaire, figure la reconnaissance de la pénibilité du travail de surveillance, des
risques encourus dans l'exercice de leurs missions et de leur compétence, par une bonification des années
passées sous surveillance et la revalorisation de leur indemnité de risques. En conséquence, il lui demande ses
intentions quant à l'ouverture des négociations sur ces revendications.
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